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Russie 

Système de formation des entraîneurs  
Quatre niveaux de licence – D, C, B et A.  

 Licence D : Niveaux récréatif et jeunesse, aucune expérience requise. 
 Licence C : Niveau intermédiaire; programmes sport-études avec compétitions 

régionales et nationales. Au moins un an d’expérience. 
 Licence B : Niveau supérieur; ligues professionnelles. Au moins trois ans 

d’expérience. 
 Licence A : Niveau élite; permet à l’entraîneur de travailler à tous les niveaux, y 

compris au sein d’équipes nationales. Au moins trois ans d’expérience.  
Une licence est valide pendant quatre ans, après quoi l’entraîneur doit présenter une 
demande de renouvellement à l’établissement d’enseignement l’ayant décernée. Il est 
alors admissible au prochain niveau. 
 

Exigences liées au rôle d’entraîneur  
Baccalauréat en sciences du sport obtenu auprès d’un établissement collégial ou 
universitaire agréé, avec spécialisation dans le sport visé. 
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